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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 16 (1875).

DE L'INSTRUCTION DU TIR AU POINT DE VUE DE L'INFANTERIE

II n'y a pour l'inslructeur qu'une maniere de s'assurer si le soldat

a bien compris les regles du lir, el sait les appliquer avec fruit:
c'est le poinlage au chevalet.

Cet exercice devrail chaque fois etre renouvele avant de conduire
ä la cible un detachement qui, pendant un certain temps (une annee
par exemple), n'a pas fail d'exercices de tir, et ce n'est qu'ainsi que
l'on pourra dire avec une certaine assurance que temps, argent,
peines et cartouches ne sont pas depenses plus ou moins inutilement.
Malheureusement trop souvent les hommes n'ont qu'une idee vague
des regles et prineipes du tir, et brülent, les yeux fermes, leurs
cartouches dans le vide; ceux qui assistent aux exercices de tir de nos
compagnies, ont pu s'en assurer bien des fois dejä.

Les exercices de pointage peuvent parfaitement se faire dans la
cour de la caserne, sans nuire en rien aux autres exercices.

On appellerait au chevalet un homme apres l'autre, pendant que
le reste du detachement conlinuerait ä manoeuvrer.

Cjuant ä ceux auxquels il serait difficile d'expliquer el d'inculquer 7
les veritables regles du tir, rien n'empecherait de les consigner en u %-

caserne pendant leurs heures libres, et de meltre ce lemps ä profit
prTuFTes rompre au pointage. — II y a peu d'hommes, qui prennent

part, dans le cours de l'annee aux exercices volontaires de tir;
aussi ne serait-ce nullement peine perdue, selon moi, que d'expliquer [
au moins une fois, dans les cours de repetition, les principales regles
et les prineipes du tir, et de s'assurer au chevalet, que tous les ont
bien comprises. — Le fait qu'environ 40 hommes sur cent ne met-
lent ä peine que 10°/0 de leurs coups en cible, prouve suffissamment,
ce me semble, que celte mesure ne serail pas superflue.

La theorie du lir doit marcher de front avec les exercices de pointage.

II faut expliquer au soldat pourquoi il manque ses coups, en
tenant mal son fusil de teile ou teile facon; et on ne peut le faire qu'en
se basant sur les prineipes fontamentaux de la theorie du tir. <

Par suite du peu de duree du temps d'instruction, et surtout des

cours de repetition, le soldat pendant tout son temps de service
arrive ä avoir tout au plus une fois (et cela encore pendant son ecole
de recrue), une veritable theorie du tir. II en vient ainsi ä l'idee
que l'espace entre le tireur et le but, et l'espace derriere ce but, n'ont
aucune importance au point de vue militaire, et que les lois de la
construetion du fusil et de la trajectoire peuvent etre tres-interessantes,
mais que leur connaissance ne lui est necessaire qu'ä titre de recette ä

appliquer toute faite (qui sait si quelques officiers meme ne partagent pas
cette opinion!) Ce qui contribue aussi ä cette erreur pour le soldat, c'est
la maniere dont la theorie lui est donnee, car nous n'avons sous ce

rapport rien de sufflsammertt elementaire (de populaire, si je puis
ainsi dire) rien en rapport avec l'idee que nous nous faisons du sujet,
en un mot rien d'ecrit specialement dans ce but; de sorte que l'instruc-
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teur en est reduit, soit ä developper ä ses liommes toute une Iheorie
de lignes et d'angles sans aucune application pralique, soit ä se
composer lui-meme une theorie propre, ce qui demande dejä passablement

d'experience et d'aptitudes, si l'on ne veul pas, ou embrasser
un champ Irop vaste, ou limiter par trop et laisser de cöte le principal.

Peu d'officiers prennent le lemps de travailler cette iheorie pour
leur compte, etsije puis me permettre de leur donner un conseil, ce
serail de prendre un bon livre d'instruction sur le tir, Dossow, par
exemple, ou Waldersee, et d'arranger simplement pour leur usage le
chapilre qui traite ce sujet, en y adaptanl la nomenclature et la nota-
tion en usage dans notre pays.

Tir ä la cible.

Lorsque les exercices preliminaires de pointage au chevalet, dont
nous parlions tout ä l'heure, sont termines, et que le resultat en a ele
satisfaisant, l'on peul passer au tir ä la cible ä main libre. C'est lä

que doivent se montrer les fruits, non seulement du tir au chevalet,
mais encore des exercices pour mettre en joue et viser; car bien que
les deux exercices lendent vers Je meme but, chacun doit corriger
des defauts tres-differents.

Le tir au chevalet exerce les yeux et le raisonnement: l'arme ayant
un support solide on doit avec un coup d'oeil juste Irouver le but
et pouvoir dire avec assurance oü le coup a du porter.

Au tir ä main libre il n'en est plus ainsi: le bras est faible et penche,
tantöt ä droite, tantöt ä gauche; les nerfs, le sang qui circule, la
respiration, tout entre en ligne de compte; le guidon decrit dans
l'espace des courbes fantasliques, et si l'on presse la detente au
moment oü le guidon couvre par hasard le but, il arrive parfois qu'une

1

dötente, un peu dure, detourne le coup.
II est surprenant de voir combien le soldat, une fois devant la cible,

oublie vite toutes les regles qu'on lui a ineulquees sur la position
qu'il doit prendre et la facon dont il doit epauler. Chacun a sa
posilion propre, el soutient qu'il lui est impossible de tirer autrement.

^I1
faut alors lilleralement commencer par le commencement, et donner

au soldat, en le faconnant comme un mannequin, la posilion regle-

i
mentaire qui est aussi Ia seule veritable.

Ce serait une bonne chose selon moi, que de lirer quelques coups
ä blanc sur les cibles, si le temps et Ies circonstances le permettent;
apres cela quelques coups d'essai ä balles, mais sans noter les resultats;

le tout sous une direction et une surveillance minutieuses; placer
par exemple aupres de chaque homme un officier ou un sous-officier
experimente.

II n'y aurait aucun mal ;i ce qu'une partie des cadres des autres
detachements qui ne sont pas justement occupes du tir, se joignis-
sent au detachement qui est devant les cibles, alin de tächer de se
rendre utiles et de prendre leur part de cetle importante lecon.

Ce n'est qu'apres les exercices preparatoires dont nous venons de

parier, apres les avoir execules avec soin et attention et en avoir
obtenu de bons resultats, que commence serieusement le tir ä la cible.

Nous ne pouvons fixer ici le nombre de coups ä lirer aux diffe-
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rentes dislances; cela peut dependre des circonstances; mais comme
regle generale il ne faut jamais changer de position avant d'avoir
obtenu de bons resultats ä la premiere. De toute facon il faut s'attacher
davantage aux courtes distances et ne tirer aux grandes, de 4 ä 500
metres el au-dessus, que pour bien faire voir au soldat combien le
but est difficile ä atteindre ä cette distance et lui prouver « ex exem-
plo» qu'il est insense d'ouvrir trop tot le feu sur des ennemis isoles,
et de courir le risque de gaspfiler ainsi ses cartouches sans en peser
les consöquences. Apres le lir debout, viennent les lirs couche, d

genoux, aecroupi; quand l'on lire ä de grandes distances il faut laisser
aux soldats le choix de la position.

Je connais peu les methodes de tir usitees dans les aulres armees;
chez les Allemands cependant j'ai remarque deux points par lesquels
nous differons: deux points, reglementaires chez eux et qui manquenl
eompletement chez nous, ä savoir:

1° Ce que les Allemands appellent «angestrichenes Schiessen» c'esl-
ä-dire, le tir oü la main ou le bras s'appuie ä un arbre ou ä un pieu
verlical. Cette maniere d'epauler ainsi appuye permet au soldat de
chercher plus tranquillement son bul en le prenant de bas en haut,
lui facilite les premiers coups et l'encourage ; de plus cela l'habitue
ä utiliser, en pays couvert par exemple, tout ce qui peul lui oflrir un
point d'appui et donner plus de sürete ä son tir. Comme cet exercice est
tout ä fait neglige chez nous, nous avons dejä souvenl pu remarquer
que nos hommes, sur le terrain, savent peu se servir des points d'appui

qu'ils rencontrent, et que, lorsqu'ils le fönt, c'est gauchement et
sans savoir en tirer lout le parli possible.

2° Le tir ä de trcs-courles distances (60 ä 100 melres) sur un but
presentant peu de surface. J'ai souvent demande ä maint adroit
tireur, voire meme ä des tireurs de profession, comment ils feraient
feu sur un homme qui, couche dansun fosse ä 150 metres de distance,
ne montrerait que sa tete, et j'ai la plupart du temps obtenu comme
reponse un haussement d'epaule el ces mots : «droit dessus».

On a donc tout l'air de croire que jusqu'ä 225 metres (but en blanc)
la ligne de tir el la ligne de mire se confondent. La preuve du
contraire esl du domaine de la Iheorie, el plus specialement de la theorie
du tir; mais ici encore prevaudra l'opinion que c'est la pratique qui
fait le plus; et l'on n'arrivera que par la pratique ä s'assurer combien

les petits moyens de secours techniques, une hausse facile ä

regier par exemple, amenent souvent ä ne plus reflechir.
Une bonne chose, ä mon avis, serait de tirer, dans les exercices

volonlaires au moins, peut-etre meme en service, 3 ä 4 coups ä de
tres-courtes distances sur de petites cibles; je crois qu'on trouverait
moyen de s'y instruire. On placerait une fois le but ä fleur de terre,
une fois un peu plus haut, pour bien faire voir au tireur qu'il doit
prendre son guidon fin et viser au-dessous du but.

II est essentiel de ne pas negliger pour les exercices individuels de

tir, les petites cibles, ä distance ordinaire, cibles qui ne presentent
que la Silhouette d'un homme (je reviendrai encore plus loin sur ce
sujel) et les cibles mobiles.

On doit pouvoir donner ä ces dernieres un mouvement analogue
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ä celui de la marche ordinaire ou du pas gymnaslique : elles doivent
aussi pouvoir apparailre et disparaitre tour ä tour.

Les cibles marchanles sont lixees sur un chariot que l'on peul faire
rouler sur une voie en bois au moyen de deux cordes. Si ce sont des
cibles en töle de fer elles doivent elre fixees sur le chariot de teile
maniere qu'une balle ne les renverse pas (des cibles en papier ou en
toile seraient preferables). Quant aux cibles qui apparaissent et dis-
paraissent tour ä tour, elles se compos'ent de deux cibles placees verti-
calement l'une au-dessus de l'autre, fixees sur un axe horizontal,
comme les ailes d'un moulin ä vent. La Silhouette n'occupe que la
moilie exterieure des ailes et tout l'appareil est cache dans un fosse,
de maniere ä ce qu'il n'y ait que Ia partie de l'aile sur laquelle la
cible est placee qui sorte de lerre. L'appareil peul etre mis en
mouvement soit directement, soit au moyen d'une transmission par poulies
et cordes depuis la maisonnette du marqueur et peut surgir de terre
soit de face, soit en s'elevant par le cöte.

Feu de masses.

Les exercices preparatoires.pour les feux de masses ou de detachement

sont les memes que pour le tir individuel; mais dans les salves,
la maniere dont on a exerce les soldats ä mettre en joue et ä viser
prend une plus grande importance.

II est evident que quand nous parlons de feux de masses, nous
voulons parier des salves seulement et non des feux de files, qu'aucune

instruction, jusqu'ä present, n'est encore parvenue ä
reglementer et qui, je crois pouvoir le dire, ne donnent aucun resultat.

Nous avons mentionne, en parlant des exercices pour mettre en
joue et viser, la necessite de ces exercices pour les feux de salves,
et nous ne reviendrons plus sur ce sujet; nous nous bnrnerons ä citer
le fait suivant ä l'appui de notre dire :

Dans un cours de repetition, des deux pelotons d'une meme
compagnie qui tous deux tiraient cependant ä un meme commandement
mais sur des cibles differentes, l'un a eu un resultat de 60°/o tandis

que l'autre n'arrivait qu'ä, 30%, ce qui ne peut etre attribue qu'ä des
instructions preparatoires differentes de la part des officiers
subalternes.

Je ne veux pas ici m'arreter davantage ä ces feux de salves sur
lesquels nous reviendrons encore dans un chapitre suivant, je veux
seulement faire remarquer que ces derniers devraient etre exerces
davanlage dejä dans l'ecole de pelolon et de compagnie. Les feux
de salves sont en effet plus que tout autre exercice propres ä dis-
cipliner le soldat, ä l'habituer ä la precision; ils donnent ä l'officier
un moyen d'habituer la troupe au calme dans les manoeuvres et ä

concentrer toule son attention sur celui qui commande.
Comme nous en avons dejä fait la remarque au commencement de

ce chapitre, il faut tenir, meme en exercant sans munitions, ä ce

que le soldat emploie son arme comme arme ä un seul coup et fasse

chaque fois l'exercice de charger, sans negliger aucun des mouvements.

Notre reglement actuel attache trop peu d'importance ä cet
exercice depuis qu'il a ete simplifie, tandis qu'au temps oü il se
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composait de 8 ou meme de 12 lemps bien distincts il etait l'exercice
favori des inslrucleurs.

Apres les salves sans munitions, viennent les salves avec cartouches
ä blanc ou cartouches d'ecole qui reclament non moins un mode
d'instruclion systematique : on commencera avec de petits detache-
tuents, puis avec de plus grands jusqu'ä coneurrence d'une
compagnie. C'est ä cette ecole que le soldat doit apprendre ä se servir
de son arme, sans quoi il ne le fera que lors des salves avec munitions
de guerre, el ce ne sera profitable sous aucun rapport, car ce feu est le
plus souvent employe comme examen par l'inslructeur et son resullat
est enregistre ä mesure.

Ceux qui ont commande des feux de salves seront de mon avis.
Le bruit, le ferraillemenl des cylindres obturateurs qu'on retire et
qu'on.repousse febrilemenl ne cesse pas; ä partir du commandement
nen joue» l'arme souvent n'est pas epaulee ou ne fest que lentement,
et il ne peul etre queslion de corriger la tenue ou de Commander
«remetlez vous» ; et si, pour comble de malheur, un impalient tire
trop töl, il en resulle aussilöt un veritable feu de files. Je ne eile
pas cola comme generalitö, mais comme un fait qui n'est cependant
pas rare. Ce qui arrive souvent aussi apres Ia premiere decharge,
c'est que certains soldats n'arrivent plus ä relirer le cylindre oblura-
teur, ä faire sortir la cartouche, en un mot ne sont plus capables de
se servir convenablement de leur arme, et au lieu de faire simplement

les mouvements avec les autres, ils se tournent et se relournent,
s'agitent dans les rangs, quand ils n'en sortent pas pour demander
conseil inlempeslivemenl ä leur lieutenant.

Les experiences que nous faisons dans ces cas nous prouvent souvent

combien peu notre soldat connait son arme, et agit avec
presence d'esprit et reflexion. La plupart du temps c'est l'extracteur, le
ressort du reservoir ä cartouches, la detente, qui pour une cause
toute simple ne fonetionne pas, et Ia plupart du temps on remedierait
aisement ä ces petits accidenls avec un peu de savoir-faire.

Les salves avec cartouches ä blanc sont excellentes pour obvier ä

tous ces inconvenients; on prend les plus maladroits ä pari el un
instrueteur special se charge d'eux.

Dans tous les exercices de tir, avec ou sans munitions, salves ou
autres, il faul loujours indiquer un but ou tout au moins tenir ä une
bonne maniere d'epauler.

Tir en campagne.
Ce qui preeöde a Irait ä ce qui peut etre fait dans une ecole pour

arriver ä de bons resullais de lir, el est evenluellement prescrit
ou lout au moins recommande par les reglements. Le soldat cependant

a besoin de quelque chose de plus pour lequel l'ecole ne peut
lui donner que des indicalions et non des preeeptes invariables.

Le tir en campagne demande avant tout une connaissance appro-
fondie du tir el de l'arme, et l'aclion constante du raisonnemenl. Le
tir en campagne doit non seulement enseigner commenl dans teile
ou teile position le lireur doit loucher le but, mais encore comment
il a ä manoeuvrer en campagne pour atteindre l'ennemi, oü il doit
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n'est pas moins important, comment il doit s'y prendre poursouffrir
en meme temps le moins possible du feu de l'ennemi.

Tout cela forme un theme passablement etendu el concerne plutöt
les officiers et sous-officiers, ceux qui doivent conduire, en un mot,
que ceux qui doivent se laisser conduire ; aussi ne nous y arreterons-
nous guere et nous limiterons-nous au point qui en campagne est la
« condition sine qua non » d'un bon feu, et par consöquent est lout
aussi necessaire au simple soldat qu'ä l'officier.

Ce point d'une immense importance pour la Irajectoire est l'estimation

des distances. A ce sujet je ne puis mieux faire que de m'en re-
förer ä Plcennies, et de citer ses propres paroles sur la maniere dont
on s'y prend habituellement pour 1'eslimation des dislances :

» Se promener, dit-il, d'une facon pedante en mesurant au pas une
» distance fixöe, sur un terrain uni s'arreter de temps en temps pour
» se regarder et enlendre l'instrucleur raconter une longue histoire
» sur les differents signes caracleristiques reconnaissables ä differentes
» distances, voilä ce qui nous reprösente trop lidelement, helas, la
» maniere usuelle de proceder ä un exercice aussi imporlant. Au lieu
» de cela les instrueteurs devraient, par l'emploi d'un instrumenl pra-
» tique pour mesurer les distances, etre mis ä meme de faire mesurer
» et de pouvoir contröler rapidement en changeant souvent les po-
» sitions, un grand nombre de distances dans des directions et sous
» des jours differents.

» L'eslimation des distances pourrail tres bien s'allier aux exer-
» cices pratiques dans un terrain aeeidente oü justement le rapport
» important de toutes les manceuvres tactiques avec les dimensions
» du terrain, pourrait facilement elre demontre aux soldats (').

Ce qui m'a toujours fait plaisir, c'est que chez nous, ä Bäle, cette
eslimation des dislances ne se fait pas de la maniere insipide dont
parle l'auteur allemand. Toutefois, le peu de duröe de notre temps
d'instruction ne nous permet pas, ä nous pas plus qu'aux autres, de
faire bien saisir celte Operation ä nos soldats. Dans la caserne de
recrues cet exercice parail 2 ou 3 fois ä l'ordre du jour, mais plus tard
onle laisse complelement de cöte. II sera donc toujours difficile d'amener
nos hommes ä une bonne eslimation, en general ä une estimation
quelconque des distances, et ce sont les officiers et les sous-officiers
qui doivent principalement s'adonner ä cette branche qui leur est
d une grande utilite, non-seulement en service, mais encore dans
la vie civile.

L'appreciation des dislances peut parfaitement elre etudiee dans la
vie de tous les jours; les lignes droites des rues nouvelles fournissent
plus d'oecasion qu'on n'en peut dösirer. C'est un but d'eludes qu'on
doit surtout proposer ä la jeunesse ; un exercice interessant pour eile,
ne coütanl pas cher, certainement ä preferer aux projets quelque peu
chimeriques de sociötös et d'exercices de tir de jeunes garcons.

(') Remarque. Je me suis procure un de ces instruments ä mesurer les distances
d'aprös les idees de Plönnies, un « Krimmstecher » et j'en suis tres content, meme
sans employer les piquets recommandös par Plbnnies. Les « fils » n'empechent pas
du tout de se servir de cet instrument comme lunette d'approche ordinaire.
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Les promenades des ecoles, les exercices des cadets et des sociötös
de gymnastique, voilä les vraies occasions d'habituer notre jeunesse
ä l'estimation des distances et de stimuler leur amour-propre d'une
matiere utile. Peut-etre en a-t-on l'idee en rendant le service mililaire

obligatoire pour les professeurs et les maitres d'öcole.
Je ne veux pas terminer le chapitre de l'estimalion des distances

sans dire quelques mots sur un autre point qui y tienl de pres el par
lequel le lir ä la cible se rapproche davantage du tir en campagne, c'esl-
ä-dire du lir sur objets libres en plaine ou en campagne : je veux
parier de la couleur et de l'aspect des cibles. L'estimation des
distances habitue ä calculer l'öloignement d'un objet d'apres son aspect
et la maniere dont il se presente aux yeux.

D'apres l'intensite de la lumiere qui fait plus ou moins vivement
ressorlir les couleurs sur le fond, le but, dit-on, doit sembler plus
rapproche qu'il Test en röalitö. La plupart du temps sur les champs
de balaille le but sera gris, vert, bleu, de couleur sombre, sur un
fond vert, brun, couleur de terre ou de bois.

Considerons maintenant les cibles:
D'ordinaire sur une butte vert fonce, se dötache un carrö blanc

(et souvenl si blanc qu'il fatigue la \ue\ de 180 c/m de hauteur sur
aulant de largeur, sur lequel est peint en noir une Silhouette ä con-
tours bien marques. C'est sur une cible ainsi faite que nos soldats
apprennent ä viser et ä tirer ä des dislances diverses, de 200—700
metres (la plupart du temps ä distance connue).

Pour peu que le marqueur se place entre 2 cibles chacun reconnait
immödiateinent qu'il serail beaucoup plus difficile ä toucher que les
cibles ; et si l'on suppose ä gauche el ä droite des cibles une ligne
de tirailleurs, sur le meme plan que celles-ci, chacun, ä moins d'etre
un tireur experimenle, estimera la distance des cibles beaucoup
moindre que celle de la ligne de tirailleurs.

II me semble donc que ce tir sur une Silhouette noire se dölachant
sur un fond blanc, qui lui-meme tranche fortement sur un fond vert ou
brun sombre, amene necessairement ä induire en erreur, en ce qu'un
homme ä 300 metres en plein champ paraitra ressembler ä une cible
beaucoup plus öloignee; ce n'est pas en effet ä la grandeur de l'objet
que l'on peut juslement estimer les distances, mais ä la nettete des

contours, fait qui a une grande importance, et qui infiuence grande-
ment la süretö du tir. II serait donc ä recommander que le fond de
la cible au lieu d'elre blanc ait une teinle grise, bleuätre ou verdätre,
pas Irop foncöe dans tous les cas, pour permettre de viser plus fa-
cilement, et que la Silhouette de l'homme au lieu d'etre noire füt
peinte en bleu fonce, par exemple.

De cette maniöre les cibles reprösenteraient beaucoup plus fidele-
ment la röalitö. Comme exercice alors pour de meilleurs tireurs on
pourrait dans des öcoles de tir ou des sociötös libres avoir des cibles
qui, comme aspect, prösenteraient exaetement l'image d'un soldal en

campagne. N'ötait la difficulte de rechercher la trace des balles, un
mannequin remplirait parfaitement ce bul.

II vaudrail la peine, selon moi, et ce ne serait pas du temps perdu,
que de faire lirer un dötachement, dans une ecole de tir, une fois
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sur les cibles telles que nous Ies avons, et une fois sur celles que je
viens de decrire, tanl ä distances connues qu'inconnues, afin de pouvoir

comparer les resultats de ces experiences. Le feu de vitesse, je
crois, donnerait surtoul de grandes differences.

L'exercice du feu en tirailleurs ä des dislances inconnues doublerait
certainement de valeur si les cibles etaient ainsi faites, landis
qu'aujourd'hui, que les cibles ne rassemblent en rien ä un ennemi, il ne
parait etre pratique que pour habituer le soldat ä l'ordre, ä l'attention
et ä la diseipline.

Des protocoles de tir.

Je ne puis quitter le chapitre des exercices de tir, ou plutöt ä proprement

parier, des examens de tir (car brüler 5 ä 20 cartouches sous
contröle et enregistrement officiels merite plutöt tout autre nom que
celui d'exercice) sans exprimer mes regreis de voir tout le lemps qu'on
y perd comparativement aux resullats qu'on obtient et de voir ces
resultats jeter de la poudre aux yeux tant des juges- competents que
des soldats. Ce n'est pas seulement au tir et en marquant les points
que l'on perd du temps. L'on en perd encore dans les preparatifs de

tir, car, en attendant que le tour de chacun vienne, on ne s'oecupe
de rien du tout, afin d'elre frais et dispos une fois devant les cibles.
Plönnies, ce grand collectionneur d'experience et d'etudes sur le lir,
dit ä ce sujet:

» Parcequ'on ne dispose pas d'un grand nombre de cartouches, on
» traine les exercices de lir en longueur ; on y öcrit et note plus qu'on
» ne lire; chaque coup est examine, discute d'apres une suite inter-
» minable de preeeptes et de reglements, inscrit, etc., etc., et de cette
» maniere les autorites arrivent ä croire que les exercices de tir sont
» faits grandement et rationellemenl, tandis que, en verite, les sol-
» dats meurent d'ennui, l'arme au pied pendant des heures entieres,
» ä attendre le moment de tirer leurs 3 ou 4 cartouches. j (Neue
Studien über die gezog. Handfeuerwaffe).

Chez nous ce qui procede ne s'applique pas toujours littöralement,
puisque tres-souvent on ne montre que 2, 3 ou 5 coups ä la fois.
Mais celte maniere de faire nous parait encore etre vicieuse quand il
s'agit d'un exercice et non d'un examen. Si pendant la manoeuvre et
sans döranger l'exercice des autres classes on conduisait peloton par
peloton devant les cibles pour lui faire tirer ses 10 ou 20 coups on
gagnerait amplement le temps necessaire pour pouvoir marquer
chaque coup ä part. Aussi pour les feux de masse on öconomiserait
la moitie du temps si on avait autant de cibles en toile que de pelotons

qui doivent tirer en une demi-journee. On aurait un echa-
faudage sur lequel on meltrait la cible en toile qu'on enleve quand
un peloton a tirö et qu'on remplace par une autre quand le prochain
peloton doit commencer son feu. Sur la cible enlevöe les marqueurs
compteraienten sürete et en repos les trous des balles, et l'exercice
termine ou dans le courant de la journöe on aurait encore tous les
rösultats. Si la cible etait divisöe en diverses parties par des lignes
verticales ä 7s ä 1 metre de distance, le travail de compter les trous
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pourrail se faire plus facilement et plus exaetement parce qu'on pourrait

proceder avec plus de rögularitö et de methode.
J'ai dit que les resultats inscrils sont faits pour jeter de la poudre

aux yeux. Considerons en effet les registres de tir federaux, et nous
verrons au premier abord, teile ou teile öcole, tel ou tel canton figurer
avec des rösultats trös-brillanls. Mais lout ce qui brille n'est pas or.

Examinons-les de plus pres et nous arriveronsä une tout autre
conclusion : ordinairement ces resultats ne sont pas calculös d'une
maniöre tres pratique. J'en suis persuade pour ce qui me concerne et
chacun de mes lecteurs sera, je crois, de mon avis, pour peu qu'il
veuille se donner la peine de rechercher la maniere dont on procede
pour etablir ces lableaux de tir et de grouper les chiffres d'une autre
maniere.

Considerons pour un moment les resultats du lir en 1873. Nous y
trouvons que les rösullats du tir de plusieurs balaillons sont calculös
sur la moyenne de 5 coups par homme!

J'ignore, messieurs, s'il y a beaucoup de bons tireurs parmi vous,
mais que diriez-vous si apres l'espace d'un an ou plus encore, pour
preuve de votre adresse, on vous menait devant la cible et vous distri-
buait 5 cartouches par homme? Certes, aucun de vous ne se plain-
drait de cetle injustice en disant qu'il a perdu l'habitude, qu'il
doit la prendre de nouveau et que 5 coups ne suffisent pas pour une
juste moyenne. Je suis persuade que Ies tableaux du tir juslifient mon
jugement et prouvent que parmi 10 coups les 5 derniers sont les
meilleurs, meme s'ils onl öle tirös ä une dislance un peu plus grande.

Pour entrer dans plus de details, je renverrai au tableau du tir du
bataillon n° 80 (Bäle-Ville), pendant le cours de repelilion de 1874.

J'y trouve que dans le balaillon susmenlionne parmi 633 hommes
portant le-fusil, il y en a :

45 qui onl manque 3 coups ou davantage sur 10 äune dislance de 225 m.
65 b 9 »

"
10 300 m.

sur le carre blanc qui a I80cm de haut et autant de large.
Parmi ceux qui n'onl qu'un seul coup dans la cible il s'en trouve

probablement plusieurs qui ne l'ont pas atteinte du tout, vu que beaucoup

de coups appartiennent au voisin, car ä de petites distances la
divergence horizontale se rapproche beaucoup de la verticale. Si donc
parmi 12,660 coups, puisque 8000 sont alles trop bas, trop haut ou
trop de cöte, il est probable que dans beaucoup de cas la divergence
horizontale sera de plus de 3 pieds, c'est-ä-dire de la distance des
cibles l'une de l'autre, c'est pourquoi les bons tireurs trouvent souvent

plus de coups dans Ia cible qu'ils n'en ont lirös.
Nous voyons qu'il y a :

71 hommes, soit 11 %, qui atleignent la cible seulement 3 fois
ou au-dessous, sur 10 coups, ä 225 metres.

128 hommes, soit 20 %, qui atteignent Ia cible seulement 3 fois
ou au-dessous, sur 10 coups. ä 300 melres.

266 hommes, soit 42 %, qui touchent la cible seulement 5 fois,
sur 10 coups ou au-dessous, ä225 metres.

309 hommes, soit 49 °/0, qui touchent la cible seulement 5 fois,
sur 10 coups ou au-dessous, ä 300 metres.
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Cette derniere categorie comprend donc presque la moitie du

bataillon et nous prouve que les bons resultats proviennent presque uni-
quement d'un petit nombre de lies bons tireurs, qui s'exercent
volontairement pendant toute l'annee, qui fournissent 60 ä 80 % des coups
en cible et presque la totalitö des coups de figure. Ceci est aussi le
cas dans les autres cantons et est prouve par le fait que, dans beaucoup

de corps, la proportion des coups qui touchent la figure et des

coaps de cible est tres grande el depasse souvent 40 %; par consöquent

une proportion minime des soldats doivent etre des tireurs hors
ligne landis que le reste est tres en arriere, ce n'est meme pas aller
trop loin que de prötendre que nous devons la plus grande parlie des
bons resultats ä l'exercice individuel et que l'instruction militaire ä
eile seule, teile qu'elle a ötö pratiquee depuis de longues annees, n'en
oblient que de minimes.

Les chiffres ci-dessus se rapportent aux coups ä la cible : beaucoup

d'entre eux auraient manque un ennemi.
Considerons les coups qui touchent la figure et nous verrons des

resultats encore moins satisfaisants :

160 hommes du bataillon, soit 25 °/0 ont manque tous les 10 coups ä 225 metres.
145 » » '" ' "
3Ü5~

184 » »

148 » »
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23 o/, » 9 coups sur Ies 10 »

48 o/0 » 9 ä 10 coups s/10 »

29 o/„ » tous les 10 coups ä 300 metres
23 o/0 » 9 coups sur les 10 »

52 o/0 » 9 k 10 coups s/10 »

C'est-ä-dire ä peu pres la moitie.
Je cite le balaillon de Bäle-Ville, puisque les details sur d'aulres

bataillons me manquent, mais les rösultals officiels nous prouvenl que
Bäle est encore un des meilleurs cantons (n° 6 en 1873).

Selon Ie rapport officiel sur le tir individuel de precision de 83
bataillons et compagnies isolees, les resultats etaient les suivants :

A 225 metres 17 bataillons, soil 20 7s %> avaient moins de 50 % de

coups de cibles (ScheibentrelTer-.
A 225 melres 29 bataillons, soit 34 %, avaient moins de 20 0/0 de

coups de figure (Mannstreffer).
A 225 metres 7 bataillons, soil 8 '/2 %, avaient moins de 15 o/0 de

coups de figure.
A 300 melres 34 balaillons, soit 41 %, avaient moins de 50 % de

coups de cible.
A 300 melres 63 bataillons, soit 76 %. avaient moins de 20 °/0 de

coups de figure.
A 300 melres 22 bataillons, soit 26 4/8 %, avaient moins de 15 %de

coups de figure.
Je vous demande quels seraient les resultats si nous elions obligös

de mener ces bataillons conlre l'ennemi, et ä quoi onl servi les enormes

sommes que nous avons döpensees jusqu'ici, si ce n'est qu'ä
former el instruire des balaillons comme les nos 39, 40 et 53 qui, sur
100 coups manquent la figure de 87 ä 93 fois et la cible de 74 ä 77
fois! C'esl pour de pareilles troupes qu'on a invente l'expression de:
Chair ä canon.
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Si l'on reunissait tous les protocoles de tir de nos cantons, et qu'on
se mit ä les examiner en commencant par la fin, c'est-ä-dire les plus
mauvais d'abord, je crois que cela ouvrirait les yeux ä beaucoup de
monde, et dissiperait un peu ces illusions dont on se berce trop
facilement. II faut de toule facon remödier ä cet etat de choses, si nous
ne voulons pas voir notre armöe souffrir d'un ötat de choses aussi anormal.

Ouel remede employer? L'intelligence n'est pas partout la
meme, les uns sont mieux doues que les autres; oü l'intelligence
manque il faut arriver ä la remplacer par une instruction et une routine

convenables. L'armee allemande a adopte ce Systeme, eile partage

ses tireurs en trois classes ou categories, et reprend aux bons
tireurs une partie de leurs cartouches pour les donner en plus aux
moins bons, afin de les faire avancer.

On pourrait aussi employer ce moyen chez nous, quoique d'une
facon moins generale, pour ne pas ralenlir le zele des bons lireurs;
on conserverail par exemple quelques cartouches pour les tireurs
malheureux que la nature n'a pas favorisös de disposilions particulieres,

ou bien, si l'öiat ne reclame pas les douilles des carlouches
tirees, on pourrait employer l'argent qu'on relirerait de leur vente ä
acheler des carlouches dans ce but, ce qui, certes, serait beaucoup
plus utile que de distribuer cet argenl en primes de tir (*).

Ceux qui lireraient trop mal au tir de leur detachement devraient
etre pris ä part, le dimanche par exemple, pour recevoir d'officiers
capables l'instruction necessaire dans ces differents exercices de tir,
et ils pourraient alors se servir des carlouches qu'on aurait economi-
sees. Peut-etre pourrait-on meme faire payer les munitions aux plus
mauvais de tous, ä ceux auxquels le docteur ne trouverait aucun motif

de reforme, soit pour faiblesse de nerfs, des yeux ou de l'intelligence

Procede qui, d'apres ce que l'on m'a dil (je le repöte sans
aucune garantie), est dejä pratique en differents endroils. L'idee ne
me parait pas mauvaise.

Chacun sait que dans notre patrie, on fait beaucoup pour le tir en-
dehors du cadre des exercices militaires, el que la Confedöration et
les canlons supportent des sacrifices importants dans ce but. Ce qui est
ä deplorer, cependant, c'est de ne pouvoir davantage separer le tir
volonlaire du lir militaire, quoique, ä vrai dire, les deux domaines
soient mieux tranchös aujourd'hui que jadis.

II y a quelques annees il a ötö presque question de sacrifier les in-
terels militaires en faveur des tireurs amateurs, ce qui, en definitive,
est une concession faite ä la vanitö nationale, car, bien que maint
technicien capable parlät en faveur de l'introduction dans notre armee
d'un calibre moyen, il ne pouvait pourtanl pas ignorer le grand avantage

qu'a une munition moins lourde pour l'infanterie, malgrö une
deviation moindre pour la trajectoire par les grands venls, et Ies
meilleurs rösultats de precision oblenus. Le soldat n'est pas ainsi fait,
et aliache plus d'imporlance ä pouvoir empörter un paquet de
cartouches de plus dans sa giberne, qu'ä savoir qu'un courant d'air fera

(') Une circulaire du chef d'arme d'infanterie, en date du trois avril 1875, et
relative aux ecoles de recrues et de cadres, prescrit (§ 28) que Ies douilles doivent
etre retournees franco au laboratoire federal ä Thoune. (Red.)
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moins devier sa balle. Si le principe du pelit calibre n'avait pas triomphe

dans le temps nous aurions maintenant de nouveaux frais, un
remaniement complet de notre armement et des munitions de differents
calibres. La double detente est, ä mon avis, une concession faite aux
parlisans du calibre moyen : on est loin d'etre d'acccord sur son utilite

mililaire. Les carabiniers eux-memes ont malheureusement des
nerfs et un sang excilables, et je suis intimement persuade que dans
un combat la double detente 999 fois sur 1000 ne leur servirait ä

rien.
II est ä remarquer que les exercices volonlaires de tir donnent au

tireur une posture defectueuse dont il a peine ä se defaire au service
et qui est nuisible au bon ordre dans les rangs.

Les principaux sacrifices materiels que fait la Suisse pour le tir
consistent autant dans la distribution gratuite de munilions aux sociölös

de tir, que dans la venle de cartouches ä des prix qui, en proporlion
du prix de revient, laissent chaque annöe un deficit d'au moins

50,000 francs.
Aulant l'öducation guerriere de notre armöe me tient au coeur,

aulant je comprends et j'approuve peu ces derniers sacrifices.
Pourquoi le tireur qui tire pour gagner des prix, des coupes, des

primes, pourquoi le chasseur et meme l'etranger, en un mot ceux
qui n'en ont pas specialement besoin pour le service militaire, paie-
raienl-ils leur plaisir de nolre poche Je sais ä la verite qu'une motion

dans ce sens, faite en lieu et place, et par une voix meme auto-
risee, ne ferait que provoquer un assaut de recriminations; mais je
n'en reste pas moins fidele ä mon dire jusqu'ä preuve du contraire.

Le mode acluel est la consecration du principe qu'un bienfait esl
une bonne chose, meme lorsque plusieurs de ceux qui en jouissent,
en abusenl, et chacun abuse d'un don lorsqu'il ne l'emploie pas dans

l'esprit dans lequel il a etö fait. La question est donc de savoir (et la

reponse n'est pas difficile), si l'Etat a en vue de procurer ä ses frais
un passe-temps peu coüteux aux amateurs suisses et etrangers domiciliös

ou non en Suisse.
Qu'on continue ä delivrer gratis des munitions aux socitös de tir

militaires qui suivent, ä la satisfaclion de leurs autoritös supörieures,
les regles que ces dernieres ont etablies; cela n'est que juste et c'est
ainsi du reste que l'entend la nouvelle loi, qui veut que tout officier,
sous-officier ou soldat d'infanterie fasse partie d'une societe militairo
de tir et s'exerce assidüment dans cette branche de son education
militaire.

Les autres societes, toujours d'apres la nouvelle loi, ou cesseront
d'exister, ou ne pourront se composer que de gens appartenanl ä une
autre arme que l'infanterie, ou dispenses du service mililaire, soit

pour äge ou pour infirmites, ou encore d'ötrangers. Ces societes
doivent ötre considerees comme societes exclusivement privöes, et ne
recevoir de la Confederation aucun secours. II n'est praliquement pas
possible d'ötablir, meme dans les societes de lir, un contröle sur
l'emploi de chaque carlouche ; en general cependant, on ne devrail
pas accepter de non mililaires dans les sociötös qui reeoivent leurs
munitions soit au-dessous du prix de revient, soit gratis.
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Voilä un point que je voudrais voir pris en consideration; une autre

chose, c'est que les cartouches devraient etre delivrees au
commerce au moins au prix de fabrique, et que les marchands reven-
deurs n'obtiennenl pas de rabais ; l'Etat pourrait simplement decider
de ne point vendre au-dessous d'une certaine quantile, el ainsi döjä
les sociötös et les marchands seuls jouiraient de l'avantage du prix en

gros; de plus, les sociölös qui recevraient les cartouches gratis,
devraient elre tenues de rendre ä l'Etat, en douilles de cartouches
vides, un cerlain pour 100 de carlouches fournies, 90 % par exemple

; il me semble, en effet, qu'en estimant ä 10 % le nombre de
douilles de cartouches qui se perdent, soit dans l'herbe, soit autre-
ment, c'est plus que süffisant. L'Elat a en vue de faciliter aux societes

l'exercice des armes ä feu, mais non pas de faire cadeau aux
soeiötaires de quelques livres de cuivre, ce qui pour chacun d'eux
serait Ires peu de chose, tandis que pour l'Etat la perte esl ä considerer.

Pour le public, on pourrait fixer le prix de la cartouche ä 6 Centimes,

ou tout au moins ä ö 1/2 Centimes, et indiquer l'endroil oü le
tireur pourrait revendre pour son compte les douilles vides au prix de
l'excedanl du prix de la carlouche pleine au-dessus de 5 Centimes,
soit 1 Centime ou 1/2 Centime par douille. A ce compte-lä on s'em-
presserait de rendre ä Cösar ce qui est ä Cösar.

Dans bien des armöes, chez les Allemands entre aulres, l'on doit
apres le lir livrer une certaine quantite de plomb, en proportion du
nombre de cartouches tirees ; ce qu'on retrouve en sus de ce qu'il
faut rendre, tombe dans lä~caisse de la compagnie ou du bataillon.
Avec les cibles en töle de fer il serail difficile d'adopter celte mesure,
qui, du reste, depasserait le but.

H. F. P.
Officier bälois.

P.-S. — J'ai döjä reclame l'attention de mes auditeurs un peu trop
longtemps et crains que plusreurs d'enlre eux n'aient recu l'impression
que mes propysitions ne demandent trop d'innovations et n'exigent
trop d'exercices nouveaux. II ne me reste donc qu'ä dömontrer le
contraire parun petit rösumö.

On n'aurait ä ajouter que peu de paragraphes au reglement, et
plusieurs des paragraphes existants seraient rendus plus utiles el plus
compröhensibles par suite de mes propositions. Mes idöes n'ont pas la

pretenlion d'etre infaillibles, mais elles sont basöes sur l'expörience
de plusieurs annees failes par un officier subalterne, qui s'est toujours
voue avec zele ä l'inslruction et qui croit avoir acquis quelque connaissance

de nos recrues et de nos milices. Permettez-moi donc de diriger

votre attention sur quelques points qui öchappent facilement ä

l'ceil de l'officier supörieur.
Quant au reglement sur le lir, on me dit qu'un tel a dejä öle

presente et examine ä Berne, et les noms des auteurs (MM. le colonel
Rod. Merian et lieut.-colonel H. de Mechel) sont une garantie
süffisante pour la qualitö de l'ouvrage. Puisse-t-il etre publie bientöt, car
c'est ici surtout qu'il s'agit de racheter le temps.

Pour en venir ä la chose meme, je desirerais qu'on ajoutät un para-
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graphe ä l'ecole du soldat, qui etablirait comme exercice le chargement

en mouvements. On m'a dit que les cartouches en bois
revenaient trop cher. On pourrait facilement y remödier en en etablissant
la fabrication sur une plus grande echelle. Je crois connaitre des
machines qui, servies en tout de 4 ä 5 gamins, en fourniraient quelques
milliers par jour ; du resle, on n'aurait qu'ä s'informer comment
l'armee allemande se procure ses cartouches en bois. (Chez eux une
douille doit faire cinq fois le service avant d'etre refondue.)

Nous nous servirions comme eux des vieilles douilles, dont la plus
grande partie rentrent parfaitement dans la chambre ä cartouches.

Exercice fröquent des feux de masses avec exöcution de tous les
mouvement avec ces carlouches en bois.

Exercice rationnel de metlre en joue et de viser avec thöorie. Placer
la cible avec le triangle partout le long des murs des places d'armes.
Afin que le soldat apprenne ä viser correctement, montrer ä chaque
soldal la maniere de fixer le bul, tirer quelques carlouches ä poudre.
Dans les cours de repelilion n'admettre aucun soldat au tir ä la cible
avant de s'etre persuade au chevalei qu'il a une idöe correcle du lir
ä Ja cible. Designer les bons lireurs. Faire lirer pour punition ceux
qui tirent trop mal. Perdre moins de temps en details au tir ä la
cible. Augmenterle prix de la munilion pour les particuliers qui ne
tirent pas selon les regles du Departement militaire. Relour obligaloire
des douilles pour ceux qui ont recu les cartouches gratis ou ä prix
röduit. Retour facultatif pour les autres. Voilä les changements principaux

que j'espöre voir adopter dans une periode plus ou moins öloignee.
Un autre desir tout aussi sincere est celui de voir abandonner la

methode d'enlever les meilleures forces ä notre infanterie pour en
former des carabiniers, dont la valeur depuis notre armement perfec-
tionnö est devenue de plus en plus problematique.

SUR LA TAXE MILITAIRE (')

A la suite du message que nous avons publie precedemment, il
nous reste ä publier le texte meme de la loi soumise aux Chambres:

Article premier. Tout citoyen suisse, en äge de faire le service militaire, est
soumis au paiement d'une laxe annuelle s'il ne satisfait pas personnellement au
service militaire. — Sont en outre soumis ä la taxe : les ölrangers ä la Suisse,
etablis en Suisse; les citoyens suisses en äge de faire le service, mais absents du

pays, les hommes incorpores qui auraient manquö les cours d'instruction ou les

cours supplömentaires d'une annöe, ou qui n'auraient donnö aucune suile ä un
ordre de marche. La taxe sera röduite pour ces derniers suivanl la duröe du service

manque.
Art. 2. Ne sont pas soumis au paiement de la taxe militaire :

a) Ceux qui, ensuite d'infirmites physiques ou inlellectuelles, sont incapables
de subvenir ä leurs besoins et qui ne possödent pas de fortune süffisante

pour leur enlretien;
b) Les militaires devenus impropres au service pendant le service fedöral;
c) Les pauvres assistes par les communes ou par l'Etat;
d) Les etrangers ä Ia Suisse qui en sont exemptes par les traitös;

(') Voir nos numöros 12 et 13.
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